
« Les droits humains 
ne sont pas arrivés 

jusqu’à nous ! »

ATD
QUART MONDE

Le 17 octobre 1987, 100 000 défenseurs et défenseuses des 
droits humains, parmi lesquels de nombreuses personnes
en situation de pauvreté, se sont rassemblé·e·s à Paris autour 
de l’appel, gravé dans la pierre, de Joseph Wresinski :

« Là où des hommes sont condamnés à vivre dans
la misère, les droits de l’homme sont violés. 
S’unir pour les faire respecter est un devoir sacré. »

A l’occasion du 17 octobre 2008,
Journée mondiale du refus de
la misère, j’affirme mon accord
avec cet appel.

www.oct17.org

www.amnesty.ch www.quart-monde.ch



Appel à Monsieur Pascal Couchepin, 
président de la Confédération suisse
et à travers lui, à toutes les autorités
locales, cantonales et nationales en Suisse

Monsieur le Président,

Je soutiens l’élaboration et la mise en œuvre d’une Stratégie 
nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

Je vous demande d’engager tout le pays pour la réussite de cette
Stratégie en mettant au premier plan :
� la participation des personnes en situation de pauvreté, 

y compris les plus pauvres ;  
� le respect de la dignité de tous et toutes ;
� l'accès effectif de tous et toutes aux droits humains.  

Prénom / Nom

Lieu / Date

Monsieur Pascal Couchepin
Président de la Confédération
Palais fédéral
3003 Berne

Affranchir
s.v.p.

La pauvreté et l’exclusion sociale en Suisse

Selon Caritas, un million de personnes vivent en
situation de pauvreté en Suisse. Cette pauvreté,
quand elle persiste, entraîne leur exclusion des
droits fondamentaux.

La mise en place d’une stratégie nationale de
lutte contre la pauvreté a pour but de rétablir
l’accès effectif aux droits de tous et de toutes.
Par exemple :

� Tous les enfants reçoivent à l’école les connais-
sances de base.

� Tous les jeunes réussissent une formation leur
permettant d’entrer dans la vie professionnelle.

� Les familles monoparentales, les working poor
ainsi que toutes les familles en situation de
pauvreté bénéficient de ressources adéquates
pour vivre dans la dignité.

� Des mesures évitent aux personnes de se retrou-
ver durablement au chômage.

� Le dialogue entre les personnes en situation de
pauvreté et la société est favorisé.

Un processus qui engage le pays dans 
la durée

Cette Stratégie a été demandée par le Parlement fin
2006 et sera présentée lors d’une Conférence natio-
nale en 2009. Elle est élaborée sous la responsabilité
de l’Office fédéral des assurances sociales par la Con-
fédération, les cantons et des partenaires sociaux. 

Il est fondamental qu’elle soit mise en œuvre et
évaluée en partenariat avec les personnes en situa-
tion de pauvreté, en particulier les plus pauvres
d’entre elles, et les associations dans lesquelles elles
prennent la parole.


